Changement des horaires de travalil

Par maider, le 15/10/2010 a 10:31

Bonjour,rnJ'ai des horaires de travail stipulés dans mon contrat de travail, mon employeur peut
il les modifier unilatéralement (par réeglement intérieur?).rnll me semble que non (arrét cour de
cass avril 2009).rnrnQu'est ce que je risque a refuser de donner mon accord a la modification
envisagée?rnrnMerci d'avance
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